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- N° 1 - Aspects_généraux_du projet_de_budget primitif pour 1979 -

Le budget voté par l'assemblée s'établit en mouvement réels, sans 
les services à comptabilité distincte, à 290.452.854,30 F, soit pour la 
section de fonctionnement 226.206.210,44 F. et pour la section d'investis
sement 64.246.643,86 F.

Le produit des impositions directes pour 1979 reste fixé à 79.430.436,97 F. 
tel que prévu au projet de budget, représentant un pourcentage d'augementa- 
tion de 12,46 % par rapport à 1978 et une augmentation de pression fiscale 
de l'ordre de 11 %

Les principales modifications se traduisent par :

1° - l'inscription des recettes supplémentaires suivantes :

- Entretien du parcours arboricole de Baye - Participation
du Cercle Nivernais de la Voile............................. 3.712,50 F.

- Location de la péniche ASTER................................  12.000

- Participation de l'Etat - Autres oeuvres d'hygiène
sociale - Comité Régional d'Education pour la Santé...... 8.600

- Participation de l'Etat - Réactualisation du forfait 
d'entretien des pupilles de la Nièvre......................  774.000

- Dotation globale de fonctionnement.........................  145.819,52

2° - l'inscription des dépenses supplémentaires suivantes :

- Subvention exceptionnelle pour le fonctionnement du 
Service départemental d'incendie - Taux de la taxe de
capitation..........   200.000 F.

- Subvention exceptionnelle à l'Académie du Morvan.........  50.000

- Subvention à l'Association des Amis du Vieux GUERIGNY  10.000

- Subvention exceptionnelle pour le Championnat du Monde
de dactylographie.............................................  500

- Subvention pour l'aménagement de locaux - Centre de
Formation Continue de COSNE-COURS-sur-LOIRE...............  100.000

- Prêts au personnel pour acquisition de véhicules - 
Complément au crédit de 6.000 F. affecté au personnel
de la Préfecture..............................................  3.000

- Subvention au Comité Régional d'Education pour la Santé.. 10.000

- Réactualisation du forfait d'entretien des pupilles de
la Nièvre......................................................  900.000

- Opération d'environnement - Fleurissement.................  2.000

- Ligne aérienne NEVERS-LYON - Participation du départe
ment à la prise en charge du déficit d'exploitation...... 60.000

- Bourses départementales - Année scolaire 78-79...........  725

- Entretien de la Base des Settons (en complément des
charges de la Régie).........................................  20.000

- Subventions de fonctionnement à diverses associations.... 65.300

- Actions techniques en matière de défense des cultures.... 8.000

- Fonds d'industrialisation.................................... 100.000



-  N° 1 -  s u i t e  -
- 2 -

- Participation au déficit du budget 1979 de l'aéroport de 
NEVERS-FOURCHAMBAULT.......................................... 21.401 F.

- Golf de MAGNY-COURS - Le crédit de 163.700 F. inscrit 
au chapitre 961-1 - article 6409 est ramené à
40.000 F. Cette dépense sera en fait imputée au
chapitre 961-1 - article 6310 -entretien-.................  123.700

- Voirie départementale - Frais d'étude et de recherches. 50.000

- Grosses réparations aux bâtiments départementaux......... 162.700

- Frais de réception et cérémonies - Conseil Général.... 40.000

- Dette départementale.......................................  187.591,98

3 °  ~ u n e  r é d u c t i o n  d e s  d é p e n s e s  s u i v a n t e s  :

N° 2 - Participation_du département à l'émission d'un_emprunt_obligataire 
"Provinces de France" réalisé par les Caisses Régionales de Crédit 
Agricole -

L'assemblée se prononce favorablement pour la participation du département 
à l'émission d'un emprunt obligataire "Provinces de France".

Cet emprunt sera affecté au financement du Village-Vacances de ST AGNAN.

- N° 3 - Plan départemental d'Equipement des Cantons - Exécution du "
Préparation du programme 1979 - Situation budgétaire -

Les conclusions du rapport sont adoptées, étant entendu que le projet 
de construction par la ville de VARZY d'une salle polyvalente atteindra 
2.000.000 F. pour un coût prévisionnel de l'ordre de 1.200.000 F.

- N° 4 - Plan départemental d^Equipement des Cantons - Attribution de_subventions 
an canton de_LUZY -

Le projet d'extension de la station d'épuration est retenu pour un montant 
de subvention de 239.959 F.

Par contre, l'assemblée refuse le financement pour l'agrandissement et 
la modernisation du Centre Médico-Social de LUZY.

- N° 5 - Programme départemental spécifique_d^assainissement_1979 -

Adopté. Inscription au budget d'un crédit de paiement de 1.230.000 F.
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- N° 6 - Demande d 'avance de démarrage g o u r _le_Centre_national_d^Initiation2_de 
FÔrmâtïôn~et de Perfectionnement de la poterie_et_du_Grès -

Adopté ; une avance de 30.000 F. est accordée à ce Centre.

Cette avance sera remboursée en 1981 et 1982.

- N° 7 - Service du Matériel - budget_primitif_1979 - 

Adopté.

- N° 8 - Travaux de grosses_réparations à effectuer danslesbâtimentsdépartementaux 
au cours de ïTannée 1979 -

Les conclusions du rapport sont adoptées à l'exception des points suivants :

- suppression du crédit de 20.000 F. pour la réfection du salon de la 
Sous-Préfecture de CHATEAU-CHINON ;

- suppression du crédit de 60.000 F. pour l'installation d'un circuit de 
chauffage séparé pour l'alimentation du bâtiment logements à l'Ecole 
Normale mixte ;

- suppression du crédit de 97.000 F. pour la clôture de la caserne 
E. Michot à NEVERS.

En ce qui concerne l'étanchéité de la façade de la caserne de gendar
merie de MONTSAUCHE, substitution au traitement d'imperméabilisation d'un 
revêtement en ardoises, ce qui porte la dépense prévue à 28.000 F.

Pour la réfection de la toiture du bâtiment principal du Palais de 
Justice, l'assemblée maintient le crédit inscrit mais demande d'engager 
la procédure pour faire jouer la responsabilité décennale de l'entreprise 
qui a exécuté les travaux.

_ N° 9 - Aménagement éventuel d'une salle de galas et de danse_au_Casino_de
P Ô Ü G Ü Ë S - ï ë s - Ê Â Û X " - ” "

L'assemblée se prononcera à sa prochaine session dans le cadre d'un projet 
complet d'aménagement de la propriété départementale.

- N° 10 - Centre départemental de_Traitement_de_l^Informâtion_-_Remglacement_de_la 
mémoïrë"cêntrâïëêt"des~ünïtés_de_disques_magnétiques -

A d o p t é .
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-  N °  11

- N° 12

- N° 13

- N° 14

Accord du Conseil Général pour le travail à mi-temps des agents dépar
tementaux, pour la transformation de deux postes d'agent de bureau en 
postes de commis, pour la modification d'emplois techniques d'exécu
tion ainsi que pour la création d'emplois de sténodactylographes dépar
tementales, à savoir deux par concours et une par contrat. Il est précisé 
que le bénéfice de l'exercice du travail à mi-temps entraîne corrélative
ment la création de 2 postes de commis et de 2 postes d'agents de bureau.

Gestion du Fonds Scolaire départemental des établissements d'enseignement 
publics -

Adopté.

En ce qui concerne l'aide aux communes dans le cadre de la dotation 
cantonale (FDEC Fonds Scolaire), il est précisé que la subvention 
accordée à la commune de TEIGNY, au taux de 70 70, sera de 4.625 F. 
au lieu de 4.200 F, correspondant au montant définitif du devis, soit 
6.608 F.

P e r s o n n e l  d é p a r t e m e n t a l  -

Aide du département pour le financement dessuites d'opérâtions_pour 
grosses réparations aux locaux scolaires -

Le crédit de 730.000 F. est voté pour financer les suites d'opérations 
pour grosses réparations aux locaux scolaires.

Aide du département aufinancernent de la construction et de l'aménagement 
dëïôcâüx scoïaireset de cantines -

Le Conseil Général a pris les décisions suivantes :

I - Aide spécifique du département en faveur des regroupements pédagogiques :

Il est précisé que la prise en compte par le département d'une dépense 
subventionnable maximale de 20.000 F. au taux de 70 % pour l'acquisition 
de matériel nécessaire à l'aménagement d'une salle de repas ou de matériel 
nécessaire à l'équipement d ’une classe maternelle joue dans le cadre 
d'une première création de ces équipements.

XI - Cantine scolaire fonctionnant dans le cadre d'un regroupement 
pédagogique :

a) Constructionet travaux_d^aménagement :

Mise en place d'une mesure d'incitation supplémentaire à la création 
de regroupements pédagogiques. Les travaux de création d'une cantine 
scolaire, q u’il s'agisse de construction ou d'aménagement de locaux servant 
à un autre usage, seront imputés, même si leur montant est inférieur à
80.000 F, sur les crédits du département, au taux de 70 % pour un montant 
de dépense maximale de 125.000 F.



Les travaux de réfection d'une cantine existante tels que peintures 
et installations électriques ne sont pas subventionnés.

c )  T r a v a u x  d ' a s s a i n i s s e m e n t  :

Les travaux d'assainissement ne sont pas subventionnés, à l'exception 

des branchements.

I I I  -  C a n t i n e  s c o l a i r e  f o n c t i o n n a n t  e n  d e h o r s  d ' u n  r e g r o u p e m e n t  p é d a g o g i q u e  -

a )  C o n s t r u c t i o n  e t _ a m é n a g e m e n t s  :

Le financement de ce type d'équipement s'effectue dans les mêmes 
conditions que celui des grosses réparations aux locaux scolaires selon 
que le devis est supérieur ou inférieur à 80.000 F.

b) Acquisition de matériel de premier éguipement :

Le financement en est assuré sur les crédits du Fonds Scolaire 
cantonal au taux de 70 % avec une dépense subventionnable maximale de

20.000 F.

IV - Classes primaires liées à un regroupement pédagogique :

a )  -  T r a v a u x  d é m é n a g e m e n t  :

Les travaux d'aménagement d'un montant inférieur à 80.000 F. 
sont subventionnés sur les crédits de la tranche cantonale du Fonds 

Scolaire.

b) Travaux de_réfection :

Les travaux de réfection des classes existantes tels que peintures 
et installations électriques ne sont pas subventionnés.

-  5 -

-  N° 1 4  -  s u i t e  -

Les travaux d'assainissement ne sont pas subventionnés, à l'excep

tion des branchements.

Les projets d'un montant inférieur à 80.000 F. sont pris en charge 
sur les crédits de la tranche cantonale du Fonds Scolaire cantonal.

V - Aide à l’acquisition d'un véhicule destiné exclusivement aux trans

ports de plats •:

La subvention maximale annuelle de 15.000 F. prévue par le départe
ment en faveur des communes ou syndicats pour financer le transport de 
plats pourra être utilisée par les collectivités publiques pour subven
tionner, au taux de 70 %, l'achat de la totalité ou partie d'un véhicule 
d'occasion destiné exclusivement au transport de plats.

VI - Commission spécialisée pour la préscolarisation en milieu rural :

Le Conseil Général confirme la composition de la Commission spécia
lisée pour la préscolarisation en milieu rural et son rôle qui est, non 
seulement de procéder à la visite d'équipements scolaires extérieurs au 
département, mais d'examiner au niveau départemental les questions rele
vant de sa compétence, ce qui nécessite pour ses membres d'être présents 

aux réunions correspondantes.
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- N° 15 - Financement_du_ramassage scolaire_pour l'année 1979 -

Adopté.

- N° 16 - B^ursesdépartementales - Année scolaire 1978-1979 -

Une revalorisation de 10 % du taux des bourses est adoptée pour 1979 ; 
le crédit inscrit est porté à 450.725 F.

- N° 17 - Enseignement_agricole -

Adopté.

- Demande_de_subvention_de_fonctionnement_pour 1979 en faveur de l'Ecole 
Normale_mixte_de_NEVÊRS, de l'école annexë~ët~dü"rëstâürânt_âdmïnïs-““

- N° 18

tratif -

- N° 19 -

Adopté. Les crédits votés s'élèvent à 474.146 F.

?E9P2Ëi^i25£_^--ê--?iE-Ë_PHÉ!Ê^Î;§?Ë_^_titre de l'année 1979 par le 
C e n t r e d 'înformationetd^Ôrientatïon’dë NEVERS -

Adopté. Le montant des dépenses retenues sans les dépenses de personnel, 
ressort à 150.850 F, les recettes (taxe d'apprentissage et participa
tion des communes) étant fixées à 40.050 F.

N° 20 - Demande de_subvention_de_fonctionnement pour 1979_du Centre départe
mental de Documentation_Pédagogigue -

Adopté. La subvention accordée pour le fonctionnement du Centre s'élève 
à 370.190 F, un crédit de 9.275 F. étant inscrit en plus pour le dévelop
pement des bibliothèques scolaires des écoles primaires.

N° 21 - Construction d'un a telier_complémentaire au Collège de PREMERY - 

Refus d'accorder la subvention demandée.

N° 22 - P r é - i n v e n t a i r e  n o r m a l i s é . _ d e s _ m o n u m e n t s _ e t _ r i c h e s s e s  a r t i s t i g u e s  -

Adopté ; le Conseil Général souhaite la reprise de la campagne de 
pré-inventaire.
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- N° 23 - Dépenses d'hygiène2 de_grotection_sanitaire_et_d^aide_sociale_-_Groupes
x 7 _ x x ~ ë t “ x x x  -

Le budget est adopté.

- Accord pour les mesures concernant le personnel et les créations 

d'emplois demandés.

- Adoption des taux des indemnités de sujétion applicables au personnel 
social de l'Etat en faveur des agents similaires du département.

- revalorisation du taux de la vacation pour la consultation avancée du 

cancer.

- augmentation du montant mensuel attribué aux enfants au titre de l'argent 

de poche.

- revalorisation des bourses d'études d'assistante sociale.

- N° 24 - Foyer départemental de l^Enfance_-_Budget_priraitif_1979 -

Adopté.

- N° 25 - Maison Maternelle départementale_de_Garchizy_-_Budget_primitif_de_1979 -

Adopté.

- N° 26 - Equipement sanitaireetsocial -

Adopté. Selon les disponibilités, il est proposé certaines inscriptions 
complémentaires dès la décision modificative n° 1.

N° 27 P o l i t i q u e  s u i v i e  p a r  1'a i d e s o c i a l e  e n  m a t i è r e _ d ' a l d e _ a u _ l o g e m e n t _ e t

à ü x - r ê p â s - I f ô ÿ ë r - ï ô g ê m ë n t _ ê t _ f ô y e r - r e s t â u r a n t )  -

Rapport adopté. Les crédits de 700.000 F. et 40.000 F. représentant 
respectivement la participation de l'aide sociale au foyer -logement 
et au foyer-restaurant sont votés au budget de la D.A.S.S.

- N° 28 - Mise en place d u _ C o n s e i l _ d ^ A r c h i t e c t u r e , _ d e _ l  MJrbanisme_et _ d e

ï7Ënvironnement -

L'assemblée décide d'adhérer au C.A.U.E.

,pq 6 représentants des collectivités locales au conseil d'administra
tion sont les suivants : MM. CLEMENT, GROSJEAN, CLAIR, MARTIN,
DE M0NTRICHARD, Maire de Gimouille et R0DRIGUEZ, Maire de Champvoux.

Par ailleurs, elle désigne M. GIRAND comme délégué à l'assemblée 

générale.
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Adopté ; in s c r ip t io n  au budget p r im it i f  d'un c r é d it  de 900.000 F.

-  N° 2 9  -  T r a i t e m e n t _ d e s _ o r d u r e s  m é n a g è r e s  -

-  N° 30 -  Elim ination d e sd é ch e ts  et ordures ménagères sur l e s s i t e s  tou r ist ig u es  
du département -

L'assemblée demande, pour la prochaine sess ion , un rapport d 'in form ation  
complémentaire sur ce problème avec notamment l ' in v e n ta ir e  des s i te s  
tour ist iqu es  où l 'é l im in a t io n  des déchets et  ordures est  souhaité.
Un plan d'ensemble sera soumis à ce t te  f in  au Conseil Général.

-  N° 31 -  Opérations de f leurissem ent_- Demande d ' augmentation_des_c r é d i t s _dépar
tementaux"" pour I ' organisatïon_du concours des é c o ïe s _ f le u r ie s  -

Un c r é d it  supplémentaire de 2.000 F. est  voté  en faveur de l 'U nion  des 
Délégués départementaux de l 'E ducation  Nationale pour le  concours des 
é co les  f le u r ie s .
L'assemblée souhaite également l 'a t t r ib u t i o n  de ces aides pour l 'e m b e l
lissement des s ta tion s  d 'adduction  d 'eau.

-  N° 32 -  Frais de fonctionnem ent_de_la_Direction_départementaie_de_l^Agrieu1ture -  

Adopté.

_ N° 33 -  Fonctionnement du Service_départeraental_de_laRépression_des_Fraudes 
ët~dü~CÔntrôïë“ dë_ïa_Quaïité -

Une p a r t ic ip a t io n  de 15.500 F. e s t  accordée pour le  fonctionnement du 
serv ice .  Un rapport d é t a i l lé  sur les a c t iv i t é s  de ce t te  adm inistration 
devra être  fourni.

-  N° 34 -  S ervice  départemental d 'E ntretien  d esR ésea u xd ^ E au etd ^ A ssa in issem en t  -  
Budget prim itif_1979 -

Le budget est adopté a in s i  que les  nouveaux t a r i f s  d'abonnement, d ' i n t e r 
ventions et  d 'honoraires  de la D.D.A.

-  N° 35 -  Lutte contre le_rat_rausgué -

A d o p t é .



-  9 -

-  N° 36 -  In térê t_d 'a ct ion s_ tech n iqu es_sp éc if igu es  en_matière de défense des 
cu ltures et  d e _ l ' environnement -

Adopté ; in s c r ip t io n  d'un c r é d it  de 8.000 F.

-  N° 37 -  Travaux d ' aliraentation_en_eau_potable -

Les p ropos it ion s  budgétaires sont adoptées tant pour la  création  de 
ressources en eau que pour le  programme départemental de p e t i t s  travaux 
d 'adduction  d 'eau.

-  N° 38 -  Alimentation_en_eau_potable -  Protection_des_captages -

Les p ropos it ion s  de c ré d its  pour la  p ro tec t ion  des captages sur le  t e r 
r i t o i r e  de l'Agence de Bassin Seine-Normandie sont adoptées ; aucune 
opération n 'e s t  engagée pour l ' in s t a n t  sur le  t e r r i t o i r e  de l 'Agence 
de Bassin Loire-Bretagne.

-  N° 39 -  Etudes des granits_du_Morvan -  

Rapport adopté.

-  N° 40 -  P a rt ic ip a t io n  dudépartem entau  financement des_travaux de v o ir ie  
cônnëxësëux opérations de remembrement -

L 'in s c r ip t io n  budgétaire e s t  adoptée ; un c r é d it  complémentaire pourrait  
ê tre  éventuellement proposé à la  D.M. 1.

-  N° 41 -  Financement de travaux de d ra in agedes  terres  a g r ico le s  -

Adopté ; un c r é d it  de paiement de 230.000 F. es t  in s c r i t  en 1979.

-  N° 42 -  M aîtrise d e _ l ' e a u e n a g r i c u l t u r e  -

La p a r t ic ip a t io n  f in an c iè re  de 480.000 F. dont 240.000 F. de c r é d it  de 
paiement en 1979 et 240.000 F. en 1980 est  acceptée.

-  N° 43 -  Habitat rura l_= Aide_complémentaire_du_département -

Adopté ; un c ré d it  de 255.000 F. est in s c r i t  au budget p r im it i f  1979.
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-  N° 44

-  N° 45

- N° 46

-  N° 47

-  N° 48

- N° 49

-  N° 5 0

Achat d'un véh icu le  pour la  D irection_des_Serv ices  V étérinaires  -

Avis favorable  e s t  donné au remplacement de la  vo itu re  u t i l i s é e  par 
la  D irect ion  des Services V étérina ires .

M odifications  du t a r i f  des ana ly  s es de _ labora to ire  -  

Adopté.

P a rt ic ip a t ion  du département à l^achat_du_vaccin_anti-aphteux -

Adopté ; les  p ropos it ion s  budgétaires qui se traduisent par une dépense 
t o ta le  de 1.025.000 F. pour l 'a c h a t  du vaccin  anti-aphteux sont adoptées.

P a rt ic ip a t ion  du département à l 'a c h a t  du_vaccin_antirabigue_nécessaire 
à~ïâ v a c c in a t io n d e s b o v in s  -

Accord est  donné pour l ' i n s c r i p t i o n  au budget p r im it i f  de la  p a r t i c ip a 
tion  du département à l 'a c h a t  du vaccin  antirabique, s o i t  760.000 F.

Aménagement d 'u n c e n t r e  de v ie  sur la  zone^indust r i e l i e _de_VARENNES- 
V Â Ü Z Ë L L Ë S ~ - ~Demëndë- de~gàrtïcïgatIon™ fïnancïère_du_d é p a rtement -

L'assemblée refuse d 'a ccord er  le  concours du département s o l l i c i t é  par 
la  Chambre de Commerce et  d 'in d u s tr ie .

V o ir ie  départementale_-_Budget_prim itif_1979 -

Adoption du budget de la  v o i r ie  à l 'e x c e p t io n  du c r é d it  de 50.000 F. 
prévu au t i t r e  de f r a is  d 'études et  de recherches sur le  C.D. 504 d it  
route tou r is t iq u e  des Saulaies entre NEVERS et MARZY.
I l  e s t  rappelé que le  programme tr iennal 1978-1980 d 'op éra tion s  is o lé e s  
sur chemins départementaux (programme 1979) sera arrêté  après consu lta 
t ion  de chaque c o n s e i l le r  général.
L 'assemblée constate to u te fo is  l 'a ccro issem en t  in s u f f is a n t  des créd its  
consacrés à la  v o i r ie  départementale.

Reconstruction du pont_de_ST_THIBAULT -

L'assemblée donne son accord aux p ropos it ion s  retenues au cours de la 
réunion interdépartementale qui s 'e s t  tenue à la  Préfecture le  27 septem
bre dernier à savoir  :



-  N° 5 0

-  N° 51

-  N° 52

-  N° 53

-  N° 5 4

-  reconstruction  du pont financée à parts égales par les  deux dépar
tements .

-  le  département de la  Nièvre ne p a r t ic ip e  pas à l 'é v e n t u e l le  construc
t io n  d'une p a ssere l le  p r o v is o ire .
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s u i t e  -

Reconstruction du pont-route  s itu é  sur le  C.D. 134 -  Coramune_de GIMOUILLE -

L'assemblée adopte les  conclusions du rapport, à savo ir  accord de 
pr inc ipe  à la  reconstruction  de ce pont et  a u tor isa t ion  de s igner la 
convention à passer avec la  S.N.C.F.

Relèvement du t a r i f  des redevancesau  t it re _ d e  1 'occupation^temporaire 
du"domaine p u b l i c p o u r  dépôts de_boïs sur_les  dépendances_des chemins 
départementaux -

Les nouveaux t a r i f s  de redevances pour dépôts de bois  le  long des 
chemins départementaux sont a in s i  f ix é s  :
-  1er m ois......................  0 ,20 F. par m2

-  2 e mois......................  0 ,2 0  F.
-  3 e mois....................... 0 ,2 0  F . "
-  4e m ois......................  0 ,40 F. "
-  5e mois....................... 2 ,00 F . "
-  6e mois......................  3 ,0 0  F . "

6e m ois.................. 6 ,0 0  F. "

De p lus , une p én a lité  de 5 F. par jou r  et par d i s p o s i t i f  pour l ' a b 
sence de panneaux et piquets de jalonnement réglementaires e s t  retenue.

R épartit ion  des c ré d its  a llou és  pour les  travaux_à entreprendre sur 
ïà~vôïrle"communale~aü t i t r e d e  1 ^âide départementale pour_ïa_période 
tr iennale  1979-1981 -

Une somme de 1.680.000 F. dont 50.000 F. pour les  travaux de déneigement 
e s t  in s c r i t e  au budget p r im it i f  1979 au t i t r e  de l 'a i d e  départementale 
-période  tr iennale  1979-1980-1981-

Subvention e x cep t ion n e lle_so l  1 i c i t é e  par_les_co^jnes_de_MURLIN_et 
R Â V Ë Â Ü "pour"remise~ën~Itat des v o le s _coramunaîes_n” s _ l_ e t_ 6_ r e l ia n t _ces 
deux agglomérations -

L'assemblée émet un avis défavorable à la  demande de subvention excep
t io n n e lle  formulée par les communes de MURLIN et RAVEAU.
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-  N° 5 5

-  N° 56

- N° 57

- N° 58

R épartit ion  des re ce tte s  supplémentaires procurées
du~tarif  des amendes de p o l i c e r e ï a t i v e s  à la  c i r c u l a t i o n r o u t i è r e  -  
Année 1978 -

Les conclusions du rapport pour la  r é p a r t i t io n  de ces re ce tte s  supplé
mentaires sont adoptées pour l 'année 1978.
L'assemblée prend acte par a i l le u r s  de la  l i s t e  des subventions d é f i n i 
t ives  qui ont été  accordées aux communes au t i t r e  de 1977.

Fonds de concours du département pour le  dégagement_du l i t  et_des 
berges~dë~Iâ~LÔlrë~âu~tïtre_du_pro§râmme_Ï979 -

L'assemblée se prononce favorablement sur l'engagement du département 
à p a r t ic ip e r  aux dépenses de dégagement du l i t  e t  des berges de la  
Loire pour un montant de 39.000 F; le  c r é d it  correspondant es t  in s c r i t  
au budget p r im i t i f  1979.

Aide départementale à la  çonstruction_-_B udget_prim itif  1979 -

Le Conseil Général décide l ' i n s c r i p t i o n  des c ré d its  de 1.200.000 F. 
et 400.000 F. pour les prêts complémentaires aux constructeurs i n d iv i 
duels d'une p art ,  e t  l 'a i d e  aux organismes constructeurs d 'au tre  part.
I l  donne également son accord pour le  maintien jusqu'au 30 ju in  1979 
des barèmes actuels  d 'o c t r o i  de ces prêts  et porte à 8.500 F. par 
logement la  p a r t ic ip a t io n  départementale pour les  logements r é a l is é s  
par l 'O f f i c e  p u b lic  départemental d'H.L.M. en milieu rural.

M odification  du règlement du Comité Nivernais d 'A i d e à  la  Construction -

Maintien jusqu'au 30 ju in  1979 pour tous les b é n é f ic ia ir e s  du montant 
du prêt départemental, ca lcu lé  selon le s  barèmes d é f in is  antérieurement.
Adoption de l ' a r t i c l e  4 a in s i  réd igé  du règlement du C.N.A.C. :

"Le bén é fice  des prêts  du C.N.A.C. e s t  réservé aux chefs de fa m il le ,  de 
cond ition  modeste, qui ont obtenu en leur nom un permis de constru ire  
en vue de l ' é d i f i c a t i o n  de maisons in d iv id u e lle s  destinées au logement 
de leur fam ille  et qui ont :
-  s o i t  b é n é f ic ié  d'une aide de l 'E t a t  ouvrant d r o it  aux prêts  spéciaux 

immédiats du Crédit Foncier de France ;

-  s o i t  obtenu :
un prêt d'une S ociété  H.L.M. de Crédit Immobilier, 
un prêt b o n i f ié  d'une Caisse de Crédit A gr ico le  Mutuel,

. un prêt au t i t r e  de 1 'Epargne-Logement,
un nouveau prêt aidé, en accession  à la  p r o p r ié té . "
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-  N° 59 -  In stru ct ion  des plans d ' occupation des s o ls  -  Délégation_à_la_Commiss ion 
Départementale -

Délégation est donnée à la  Commission Départementale pour émettre un 
avis sur les P.O.S.

-  N° 60 -  Budget p r im it i f  des transports ro u t ie rs  pour l 'e x e r c i c e  1979 -

In scr ip t io n  d'une subvention de 450.000 F. nécessa ire  au fonctionnement 
des serv ices  de transports rou tiers  de voyageurs pour l 'e x e r c i c e  1979.

-  N° 61 -  Gare rou tière  publique de voyageurs de NEVERS -  Comptes de l 'e x e r c i c e  1977 - 

Approbation est  donnée aux comptes 1977 de la  gare rou tiè re .

-  N° 62 -  Ligne aérienne NEVERS-LYON -_ P a r t ic ig a t io n  du département à lé  g r is e  
ë n ch â rg ë  du d é f i c i t  ^ e x p l o i t a t i o n  -

Accord est  donné au versement de la  con tr ibution  du département pour 
1978, s o i t  29.075 F, correspondant à 25 %  du d é f i c i t  d 'e x p lo i t a t io n .
Pour 1979, in s c r ip t io n  d'un c r é d it  de 60.000 F. correspondant également 
à 25 % du d é f i c i t  p r é v iâ io n n e l . T o u te fo is ,  le  département ne se considère 
pas comme l i é  par une expérience dont les  ré su lta ts  s 'a vèren t  assez peu 
concluants .

_ N° 63 -  P a rt ic ip a t ion  du département a u _ d é f i c i t d u b u d g e t  1979_de_l 'aéroport 
dë_NË^RS^FÔÜRCHÂMBÂÜLT_-

Réduction du c r é d it  de 100.000 F. à 78.599 F, correspondant au d é f i c i t  
prév is ionnel du budget 1979 de l 'a é r o p o r t .
L'assemblée s ' in te r r o g e  sur l 'o p p o r tu n ité  de maintenir un t e l  équipement 
dans le  département.

-  N° 64 -  Enquête sur “

Le Conseil Général prend acte  de la  réponse de M. le  Préfet  mais demande 
qu'un rapport s o i t  présenté sur ce t te  question dans les m eilleurs d é la is .

_ N° 65 -  P ro jet  de plan d ' équipement a§ronautique_de_la_Région_Bourgogne - 

Avis favorable es t  donné à ce p r o je t  d'équipement.



-  N° 66 -  Bilan f in an c ier  de la p o l i t iq u e _ d ' aménagement touristique_du_département -  

L'assemblée remercie M. le  P ré fet  pour son rapport d 'in form ation .

-  14 -

-  N° 66 bis -  Aménagement de la base de p le in  a ir  et_de_loisirs_de_Baye_-_2èm e 
tranche de_travaux -

L'assemblée a décidé d'approuver la  r é a l i s a t io n  d'un bâtiment d 'a c c u e i l  
polyvalent en fa isant remarquer to u te fo is  q u ' i l  n 'é t a i t  pas prévu de 
garages pour les  véh icu les  de s e rv ic e ,  ce qui pouvait ê tre  gênant pour 
le  fonctionnement de la  base.
Le coût de cet aménagement excédant les  p o s s i b i l i t é s  a c tu e l le s  de finan
cement, e l l e  estime devoir s 'e n  ten ir  aux déc is ion s  antérieures , à 
sa v o ir ,  financement d ispon ib le  sur le  budget 1978 : 1.500.000 F. et  p r o je t  
de financement 1979 : 2 .300.000 F, s o i t  3 .800.000 F. I l  est  p ré c is é  que 
l 'E t a t  a prévu d 'accorder  une subvention de 471.000 F. au t i t r e  du program
me 1979 et qu'une tranche fo n c t io n n e lle  correspondant à c e t te  subvention 
devra ê tre  déterminée.
Le programme de ce t te  construction  devra donc être  revu en fonction  de 
ce t te  enveloppe de 3.800.000 F, le  dépassement éventuel ne pouvant être  
financé que par emprunt.
E lle  donne délégation à la  Commission Départementale pour engager la 
procédure adm inistrative une f o i s  la  mise au point de ce t te  2 ème tranche 
terminée.

_ N° 67 -  Village-Vacances de_ST AGNAN_- Construction_de_3 logements_et de_3 garages -

Le Conseil Général confirme sa déc is ion  de poursuivre la  construction  de 
3 logements et de 3 garages au Village-Vacances de ST AGNAN, en u t i l i s a n t  
des prêts  l o c a t i f s  nouveau régime.
La garantie du département pour des emprunts à con tracter  dans la  l im ite  
de 650.000 F. auprès de la ca isse  de prêts aux organismes H.L.M. et  d'une 
durée de 34 ans est  accordée à l 'O f f i c e  pour ce t te  r é a l is a t io n .

-  N° 68 -  Base de c a n o ê - k a y a k  de_CHAUMEÇON -

La m od ification  des statuts  de la  Régie départementale du Lac des Settons 
permettant de fa ir e  assurer par la d ite  rég ie  la  gestion  de la  base de 
CHAUMEÇON est  adoptée.

-  N° 69 -  Compte-rendudes a c t iv i t é s  l?78_et_grogosit ions_budgéta ires_gour_ le
fon c tïô n n ëm ën t ” d ê _ ïâ _ R é g ïë ” d é p a r te m e n ta ie _ d u _ la c _ d e s _ S e ttons -

Les propos it ions  budgétaires de la  Régie pour 1979 sont adoptées mais 
l 'assem blée estime que pour parvenir à un m eilleur é q u il ib re  f in an c ier  
de la  base, i l  conviendrait d 'é t a b l i r  un plan de renouvellement du 
m atériel nautique et de f ix e r  des t a r i f s  d 'u t i l i s a t i o n  mieux adaptés.



-  N° 70 -  Entretien de la  base départementale_du_Lac_des_Settons -

Un c r é d it  de 20.000 F. est  in s c r i t  au budget pour permettre d 'e f f e c t u e r  
les  travaux d 'e n tre t ie n  de la  base par une en trep rise  s p é c ia l is é e .

-  1 5  -

N° 71 -  Canal du N ivernais_- Section concédée_au_département_de_la_Nièvre_^CERCY
SÂRDŸ-Iës-ËPÏRŸn~: ~Prôjet_dë” b û d g e t_ Ï9 7 9 ]p ô ü r_ re x p lo itâ t io n ,_ l^ e n tre -
t îê n ” les grosses réparations -

Les p ropos it ion s  budgétaires du Canal du Nivernais sont adoptées.

-  N° 72 -  Fonctionnement de la_péniche_ASTER au cours_de_l^année_1978 _ ^ P ro p o s it io n s  
budgétaires 1979 -

L'assemblée enreg is tre  avec s a t i s fa c t io n  les  bons résu lta ts  obtenus par 
l 'e x p lo i t a t i o n  de la  péniche ASTER. E lle  adopte le  budget de fo n c t io n 
nement pour 1979 et  décide de f ix e r  les nouveaux t a r i f s  a in s i  q u ' i l  su it  :

-  Groupes de jeunes et du 3èrae Age du département.....................  400 F.
- Groupes de jeunes et  du 3ème Age extér ieurs  au

département...................................................................................................  500 F.

- Autres groupes de p a r t i c u l i e r s ........................................................  700 F.
Une majoration de 10 7o des indemnités jou rn a liè res  à verser au p i l o t e  
e t  au c o -p i l o t e  est  décidée.

-  N° 73 -  Entretien du parcours_arboricole_de_Baye -

Avis favorable est donné à l ' i n s c r i p t i o n  du c r é d it  de 16.700 F. prévu pour 
l 'e n t r e t ie n  du parcours a rb o r ic o le  de Baye e t ,  suivant la  d éc is ion  p r ise  en 
Janvier 1978, la  p a r t ic ip a t io n  demandée au Cercle Nivernais de la  V oile  
est  réévaluée en fonction  de l 'é v o lu t io n  du S.M.I.G. et portée  à 3 .712,50 F.

-  N° 74 -  H é b e r g e m e n t _ touristique_en_m ilieu_rura l -

Accord est donné pour l ' i n s c r i p t i o n  d'une somme de 200.000 F.

N °  75 -  Aide aux c l u b s _ h i p p i g u e s _ a c c u e i U a n t _ d e s _ s  co l  a ires  -

Un c ré d it  de 80.000 F. destiné à permettre la  poursuite  du programme 
d 'é q u ita t io n  s c o la ir e  est voté . L'assemblée regre tte  le  manque de l ia is o n  
entre les  professeurs d 'éducation  physique des établissem ents s co la ire s  
et les moniteurs des centres équestres.
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-  N° 76 -  Demande de_la_Fédération départementale_des A ssociations_agréées de
Pêche et  de P is c icu ltu re  de la  Nièvre en ce qui concerne le  rembourse
ment de ïa  lo ca t io n  du d r o it  de pêche sur le  Canal du Nivernais et  sur 
les d i f fé r e n ts  plans d ' eau_du_domaine concédé au_département_de_ïa Nièvre -

Refus de la demande présentée par la  Fédération départementale.

-  N° 77 -  Subventions de fonctionnement demandées par le s_ a sso c ia t io n s  pour 1979 -

Le montant t o ta l  des subventions fa isant l ' o b j e t  des tableaux I ,  I I ,  I I I ,  
I I I  b is  et IV s 'é l è v e  à 4.323.603 F. contre 4.258.303 F. au p ro je t  de 
budget.
Les m od ifications  sont le s  suivantes :

Union départementale des délégués de l 'Education  
N ationa le ..................................................................................... + 100
Conseil départemental des parents d 'é lè v e s  des é t a b l i s 
sements d'enseignement p u b lics  de la  N ièvre...................... + 400
O ff ic e  départemental de la  Coopération à l 'E c o le  
A c t iv ité s  m usica les ..............................................................

t mm

+ 2.000
Comité départemental de la  Recherche Archéologique 
n iv e rn a ise .............................................................................................. + 10.000
Fondation Général L ec lerc  de Hauteclocque , Maréchal 
de France................................................................................................. 500
S yndicats .................................................................................... + 400
s o i t  : -  Fédération de l 'E ducation  Nationale 5.100

- Union départementale des syndicats 
C.G.T................................................................ 22.000

-  Union départementale des syndicats 
C.F.D.T........................................................... 9.000

-  Union départementale des syndicats 
F . 0 .................................................................... 11.700

-  Union départementale de la  C .G .C .. . 2.600
Centre s o c ia l  de l o i s i r s  éd u ca tifs  de DECIZE et sa région - 3.000
Centre m éd ico -soc ia l de DONZY........................................ - 3.000
Centre s o c ia l  de MAGNY-COURS.......................................... - 3.000
Centre m éd ico -soc ia l de DECIZE -  LA MACHINE......... - 3.000
Fédération départementale des clubs ruraux de re t ra ité s  
de la  N ièvre ............................................................................................... - 3.500
Union départementale des syndicats d ' i n i t i a t i v e  
O ff ice s  de Tourisme..............................................................

et
+ 30.000

Chambre de Métiers de la  Nièvre : cours d 'apprentissage + 9.500

Centre d 'am éliora tion  du logement de la  N ièvre .. + 3.000
+ 3.000
+ 5.000

Fédération départementale des C.U.M.A...................... + 5.000

- 3.000
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-  N° 7 7

-  N° 78

-  N° 79

-  N° 8 0

-  s u i t e  -

-  Comité départemental de b o u le s   + 500
-  Comité départemental de pétanque  + 1.000
-  Rugby (9 c lu b s )   + 2.000
- Tennis (17 c lu b s )   + 2.000
- U .S .E .P   + 2.000
-  U .F.O.L.E.P  + 3.000
- A.D.A.L. : subvention excep tion n e lle  pour "La

Marche Lumineuse de MONTENOISON"..........................................  -  5.000
- O ff i c e  municipal des Sports de NEVERS : subvention 

excep tion n e lle  pour " la  réunion in ternationale
d 'a th lé t ism e ......................................................................................  + 2.0 0 0

-  Comité Nivernais de la  Jeunesse au P lein  A i r ................. + 2.000
-  Francs et  Franches Camarades.................................................... + 1.500
-  Comité départemental des E cla ireurs  et Eclaireuses

de France............................................................................................... + 1.000
-  A ssocia tion  C u ltu re lle  du D on zia is ....................................... + 1.400
-  A ssocia tion  PRONAT........................    4- 4.000
-  Tribunal de Commerce de NEVERS (subvention excep tion 

n e l l e ) ...........  -  2 .0 0 0

-  Mouvement contre le  Racisme et  pour l 'A m it ié  entre
les Peuples..........................................................................................  + 500

A c t iv ité  d'animation de_la Fédération des Oeuvres L a îq u esd e  la  Nièvre -

Une subvention de 189.700 F. e s t  a llouée  à la  Fédération des Oeuvres 
Laïques au t i t r e  de l 'an im ation , étant p ré c isé  que c e t te  a sso c ia t io n  
b é n é f ic ie  également d'une subvention de fonctionnement de 150.000 F, 
s o i t  au to ta l  339.700 F.

Demande de subvention du département présentée par le  Centre in te r -  
étâbïïssêmënts~dë formation continue de CÔSNË-COURS-sur-LÔÏRË pour
Ï Taménagement de^ïocaux -

Une p a r t ic ip a t io n  de 100.000 F. es t  accordée.

Demande de subvention_présentée_par_les_Amis_du_Vieux_Guérigny -

Un c r é d it  de 10.000 F. e s t  in s c r i t  au budget p r im i t i f .  L'assemblée 
statuera sur le  complément de subvention s o l l i c i t é  au vu d'un rapport 
qui fera r e s s o r t i r  la  p a r t ic ip a t io n  de la  commune et  c e l l e  de l 'A s s o 
c ia t io n .
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N° 81 -  Demande de subvention exceptionnelle_présentée_par _VAcadémie_du_Morvan -

Une subvention de 50.000 F. es t  accordée mais i l  conviendra de prévoir  
une p o l i t iq u e  d'ensemble pour le  financement de l 'é d i t i o n  de cet ouvrage 
auquel pourraient p a r t ic ip e r  l 'E tab lissem ent Public  Régional, les 
c on se i ls  généraux des autres départements de Bourgogne, les  a ssoc ia t ion s  
c u l t u r e l le s ,  Nièvre-Tourisme, la  Camosine, e t c . . .

N° 82 -  Demandes de subventions présentées Par_diverses a ssoc ia t ion s  -

Refus des subventions présentées par Musique en Nivernais, l 'A s s o c ia t io n  
pour l 'Em ploi des Cadres, Ingénieurs et Techniciens de l 'A g r ic u l t u r e ,  
le  Syndicat Caprin de la  Nièvre et le  Foyer s o c io -é d u c a t i f  du Collège 
Maurice Genevoix à DECIZE, en raison du retard  apporté à la  présentation  
de la demande.

N °  83 -  Demande de subvention excep tion n e lle  P£ésentée_pour_le_championnat_du 
mondê” dë~dâctyïographie -

Une somme de 500 F. es t  accordée à Mme Josiane BERNARD.

N° 84 -  Demande de subvention excep tion n e lle  P£§sentée_par_1^Association "Voix 
Unies" -

Avis défavorable , c e t te  a sso c ia t io n  ayant déjà b é n é f ic ié  en 1974 et 1976 
de subventions excep tion n e lles .

Taux de la taxe de ca p ita t ion  à verser par les  con^ £ £  £_a£_Servi ce d é p a r 
tement âï~dT Incendie et  de Secours_à £orapter_du_ïer_janvier_1979£_et 
charges~des~communes en matière de p ro tec t ion  contre 1 ' i£££î}3ie_et_de 
secours -

A ttr ibution  d'une subvention de 200.000 F. au Servicè départemental 
d 'in cen d ie  pour assurer l 'é q u i l i b r e  de la  se c t io n  de fonctionnement de 
ce serv ice .
De p lus , augmentation de la  taxe de cap ita t ion  dans les  cond itions  suivantes

- passage du taux de 7,40 F. à 9 ,00 F.
" 5,25 F. à 7,00 F.

.. !• 4 ,00 F. à 5,00 F.
» 1,75 F. à 2 ,00 F.

Une étude sera e f fe c tu é e  pour apporter des p o s s i b i l i t é s  f in an cières  complé
mentaires aux communes dotées d'un centre de secours.
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-  N° 86 -  Demande_de_cha£gement_de_nom présentée par_la commune de GLUX - 

Avis favorable  e s t  donné pour le  nom de GLUX-en-GLENNE.

-  N° 87 -  D̂ s îiyy^i?y_51ïl__r£P£^sent:a^t: au sein  du co n s e i l  d 'adm in istration  du 
C2rçité_Régional_d^Ëducation p o u r ï a  Santé et~dëmândê” de_sübvëntïôn~-

In scr ip t io n  d'une subvention de 10.000 F. au budget p r im i t i f ,  la  part 
à la  charge du département n 'é ta n t  en f a i t  que de 14 70.

M. CLEMENT est  désigné pour p a r t ic ip e r  aux travaux du c o n s e i l  d 'adm inis
tra tion .

-  N° 88 -  R£P£é££9 £££i££_du_Conseil_Général au_conseil d 'adm in istration  de 
ï  ' A ssociation  PR0NAT_-

M. CLAIR est désigné comme représentant du Conseil Général.

-  N° 89 -  Désignation_de_regrésentants_gour_ 1 l e gti°n_des administrateurs du 
Centre Régional de ïa  Propriété  Forestière*"-

Désignation de MM. le  Dr BENOIST et GAUTHE.

-  N° 90 -  Rep£ésentati2£_du_Conseil_Général_au_sein_d'un groupe de t ra v a i l  rég iona l 
cônstitué_pour_la_rénovation_des_centres dê""vâcâncês~ët~dë~loisirs"-

Mme SAURY est désignée.

-  N° 91 -  Aide départementale_à_la_construction et  à l'aménagement de locaux 
techniques destinés aux c e n t r e s d e  se co u rs " -"

Le principe  de ce t te  aide sera revu dans le  cadre de l 'é tu d e  qui sera 
e f fe c tu é e  sur les charges et  les  p o s s ib i l i t é s  f in an cières  du Service 
Départemental d 'in cen d ie  et  dans le  cadre également du nouveau Plan 
départemental d'Equipement des Cantons qui débutera en 1980.

-  N° 92 -  Eguipement_du_corps de sapeurs-pompiers de_NEVERS_-_Demande de subvention 
du"département P2ur_ïe_rempîacement d'un fourgon pompe-tonne -

Un rapport sera présenté à la D.M. 1 pour permettre de ré g le r  le  p ro b lè 
me du fourgon pompe-tonne de la  v i l l e  de NEVERS et les  besoins du 
Service départemental d 'in cen d ie  dans son ensemble.
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-  N° 93 -  Extension^aux^communes^de_1^500 habitants_du_régime_d' aide_à la création  
de c la sses  maternelles en m ilieu rural -

Avis défavorable es t  donné à l 'e x te n s io n  aux communes de 1.000 à 1.500 
habitants des avantages accordés aux communes de moins de 1 .0 0 0  habitants 
pour la  création  de c la sses  maternelles.

Compte-tenu de la  dépense de remboursement des annuités d'emprunts, 
l 'assem blée maintient le  coût de la  lo ca t io n  par c la sse  et  par année 
s co la ir e  à 500 F pour 1979. Cette lo ca t io n  es t  f ix é e  à 400 F. pour 1980 
et à 110 F. pour 1981 et  1982.

-  N° 95 -  Demande de création  d 'un_poste d e_b ib lio th éca ire -docu m en ta lis te  à l 'E c o le  
Normaïe_mixte_de_NEVERS -

Acte est  donné à la  réponse de M. le  Préfet  avec le  souhait qu'une su ite  
favorable puisse ê tre  réservée par le  M inistère de l 'E ducation .

-  N° 96 -  M£i;££f£n_ d e _ l^ a c t iv i t é _ s c o la ir e  e n m i l ie u  rural -  Ecole de LA NOCLE MAULAIX -  

Acte est  donné à M. le  Préfet  de sa communication.

-  N° 97 -  Etude_sur les_problèmes des jeunes -

Acte es t  donné à M. le  Préfet  de sa réponse.

-  N° 98 -  R é a ctu a lisa t io n d u  f o r f a i t  d^entretien d e s p u p i l le s _ d e _ la  Nièvre -

Le f o r f a i t  d 'e n tre t ie n  des p u p il le s  du département est  porté  à 20 F. 
par jour ju squ 'à  l 'â g e  de 12 ans et à 22 F. par jou r  pour les  enfants qui 
ont 13 ans dans l 'année . I l  en résu lte  une dépense de 900.000 F. dont 
14 % sont à la  charge du département.

-  N° 99 -  Création d 'une_section  occupationnelle  -

Acte est  donné à M. le  P ré fet  de son rapport.

-  N° 100 -  U t i l i s a t io n  de la  fo rê t  n ivernaise  -

En raison  de la  vaste perspective  de développement économique o f f e r t e



- 21 -

par la  fo r ê t  au département de la  Nièvre, l 'a ssem blée , en ce qui concerne 
la  d iv e r s i f i c a t io n  des enseignements préparant aux métiers du b o is ,  
demande l ' in t e r v e n t io n  de toutes les  instances adm inistratives pour la 
création  dans le département de sect ion s  p ro fe ss io n n e lle s  dans les  é t a b l i s 
sements s c o la ir e s .  Le développement o f f e r t  par la  fo rê t  peut se concevoir  
grâce à l 'e x p lo i t a t i o n  des grumes de chênes et à leur transformation en 
produits f in i s  a in s i  que par 1 'u t i l i s a t i o n  des p e t i t s  bo is  de t a i l l i s  
et l 'ébranchage des gros fû ts .
Quant à l 'u t i l i s a t i o n  du bois  pour l 'é la b o r a t io n  d 'alim ents destinés au 
b é t a i l ,  l 'assem blée se déclare  favorable à l ' i n s t a l l a t i o n  de s c ie r ie s  
dans le  département, l 'a l im e n t  étant produit à p a r t ir  de sciu re  de b o is .
En résumé, l 'assem blée marque sa vo lon té  d 'abou tir  à une u t i l i s a t i o n  
ra t io n n e lle  de la  fo rê t  mais déplore le  manque d 'a c t io n s  coordonnées en 
ce domaine.

-  N °  1 0 0  -  s u i t e  -

-  N° 101 -  Versement des indemnités aux a g r icu lteu rs_s in is trés_p a r_ les_cru es  -  

Acte est  donné à M. le  P ré fet  de sa réponse.

-  N° 102 - Adaptation des usages_locaux à caractère  agricole_dans_la_N ièvre -

Acte est  donné au rapport de M. le  P ré fet  ; la  ré v is io n  des usages 
locaux sera soumise à l 'assem blée départementale à une prochaine séance.

-  N° 103 -  Ruisseau d it_ "d e  Chevenon" - 

Acte est donné.

-  N° 104 -  Aide sp éc ia le  rurale_pour les  communes et  ^es_syndicats_de_communes 
responsabïes_de_regroupements pédagogiques -

Acte est  donné de sa réponse à M. le  Préfet aux termes de laqu e lle  les 
communes et les  syndicats de communes responsables de regroupements 
pédagogiques ne peuvent b é n é f ic ie r  de l 'a i d e  sp é c ia le  rurale.

-  N° 105 -  Faucardage du talus des_bords d e_L o ire ,_rue_des_Saulal.es -  

Acte est  donné.

N° 106 -  Aide départementale à la  construction  -  Assouplissement_des_conditions 
dTatt.rïbûtïôn"âüx cons truc teur s _ ind iv iduel s -

Acte est donné.
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N° 106 bis  -  In te rd ic t io n  à_1a _ c ir cu la t io n  du pont de_COULANGES-s-YONNE aux 
véh icu les  de_plus de 1 2  tonnes -

Acte est  donné.

-  N° 107 -  Folk lore d a n s le  Nivernais -

Avis favorable est  donné à la création  d'une fédération  départementale 
des groupes fo lk lo r iq u e s .
Deux groupes de VARENNES-VAUZELLES, "La J o lé e "  et  "Les Rigodons" doivent 
ê tre  a joutés à la  l i s t e  f igurant dans le  rapport.

N° 108 -  M esures_prises_par_le M inistère de la J eu n esse ,_d es  Sgorts_et des 
L o is ir s  -

Acte est  donné à la  réponse de M. le  Préfet  par l 'assem blée qui soulève 
également le  cas p a r t i c u l ie r  des professeurs assurant la  gymnastique 
c o r re c t iv e  dans les  é co les  primaires.

-  N° 109 -  D e s s e r te p o s ta le  descommunes du canton de LUZY -

Acte est  donné.

- N° 110 -  Sécurité_des_personnes et des biens -

Acte est  donné à M. le  Préfet des informations contenues dans son rapport

-  N° 111 -  A f fa ire  DEQUIED_- DE VILLAINE- Expulsion -

Acte est donné à M. le  P ré fet  de sa commun ica  t ion . ’ L'assemblée
souhaite que ce t te  a f fa i r e  se règ le  dans un sens favorable à M. DEQUIEDT.

- N° 112 -  Menaces de démantèlement de l 'Agence N a tion a lep ou r  l 'Em ploi -

Acte est  donné à M. le  P ré fet  de sa communication.

-  N° 113 -  Dégradation de l 'e m p lo i  -

Acte e s t  donné à M. le Préfet  de sa réponse, l 'assem blée jugeant 
to u te fo is  insuffisante  la  seule ap p lica t ion  des aides publiques à 
1 ' in d u s t r ia l i s a t io n .
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-  N° 114 -  Fonds départemental d ' a c q u i s i t i o n s f o r e s t i è r e s  -  Mise en oeuvre des 
décis ions_de  l 'assem blée départementale -

Avis favorable  est  donné au p r o je t  d ’ a cq u is it io n  de la  fo rê t  d it  "Le 
bois  des Troches" s itu ée  sur le  t e r r i t o i r e  de la  commune de VILLE- 
LANGY. Le financement de ce t te  a c q u is it io n ,  s o i t  1 .210.000 F, s e ra it  
assuré par une subvention du Ministère de l 'A g r ic u ltu r e  au taux de 
20 % et un emprunt à con tracter  auprès de la  Caisse Nationale de 
Crédit A g r ico le .

-  N° 115 - p£££icipation_du départem entà la  S^A.E.M.A1 N.E. -

L'assemblée se prononce défin itivem ent sur sa p a r t ic ip a t io n  à la 
S.A.E.M.A.N.E.
E l le  décide l 'a c q u i s i t i o n  de 2.550 actions  proposées par la  v i l l e  de 
NEVERS.
Les 6 représentants au co n s e i l  d 'adm in istration  a in s i  que le  délégué 
aux assemblées générales seront désignés ultérieurem ent.

-  N° 116 -  P ro jet  d^école de musique départementale -

La commission ayant pour o b je t  d'examiner le  p r o je t  de création  d'une 
éco le  de musique départementale et  de présenter un plan de dévelop
pement de l 'é d u ca t io n  musicale dans le  département es t  a in s i  composée :
-  le  D irecteur Régional des A f fa ire s  C u ltu re lles  (ou son représentant)
-  le  D irecteur départemental de la  Jeunesse, des Sports et  des L o is irs  

(ou son représentant)
-  le  D irecteur du Conservatoire Régional de DIJON, Président de la  Confé

dération musicale de France
-  6 c o n s e i l le r s  généraux : 1ère Commission : MM. HARRIS e t  GERARD

2ème Commission : Mme SAURY et M. GONTARD
3ème Commission : MM. CLEMENT et BARDIN

-  le  Délégué Régional de la  musique en Bourgogne
- le  Président du Groupement rég iona l des fédérations  musicales de 

la  Bourgogne : M. JULIEN
-  le  D irecteur du Conservatoire de NEVERS : M. BEAUREGARD
-  3 d irecteurs  d 'é c o le s  municipales de musique : M. BAILLY (Luzy)

M. G0RISSE (Clamecy)
M. ROBERT (Cosne)

-  N° 117 -  G olf Pyblic_de_^^Y-C0TJRS_-_En tre  t ien  -

En attendant la  c o n s t itu t io n  du syndicat mixte qui est  envisagée et  la 
p r ise  de p o s it io n  de la  v i l l e  de NEVERS, l 'assem blée donne délégation  
à la  Commission Départementale pour déterminer, en l ia is o n  avec 
Mme BERNIGAUD, les  cond itions  d 'e n tre t ie n  du terra in  pendant le  premier 
semestre 1979.
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A cet e f f e t ,  le  c r é d it  de 163.700 F. qui é t a i t  in s c r i t  au p r o je t  de 
budget à t i t r e  de p a r t ic ip a t io n  aux f ra is  de fonctionnement du syndi
cat mixte es t  ramené à 40.000 F, correspondant à la  dépense retenue 
pour le  s t r i c t  en tretien .

-  N° 1 1 7  -  s u i t e  -

-  N° 118 -  Construction du nouveau casernement de gendarmerie de CLAMECY -

Accord es t  donné par l 'assem blée pour que le  p r o je t  de construction  
du nouveau casernement de gendarmerie de CLAMECY s o i t  r é a l i s é  rap ide
ment. E l le  prend acte  to u te fo is  des ré su lta ts  de l 'a p p e l  d 'o f f r e s  qui 
conduisent à des dépassements importants, tant pour les logements que 
pour les locaux de s e rv ice  et techniques.
Pour la  construction  des 18 logements, e l l e  accorde, la  garantie du 
département pour le  remboursement des emprunts, d'une durée de 34 ans, 
à con tracter  par l 'O f f i c e  auprès de la  Caisse de Prêts aux Organismes 
d'H.L.M. (prêts  l o c a t i f s  a id és )  dans la  l im ite  de 3 .300.000 F, représen
tant 95 7. du p r ix  plafond de ré férence  adm issible pour 1979.
Des tracta tion s  étant actuellement engagées avec les  en treprises  moins- 
disantes pour tenter d 'o b te n ir  des raba is ,  tant en ce qui concerne les 
logements que les  locaux de s e rv ic e ,  e l l e  désigne MM. GUILLAUME, BESSON, 
BONNOT e t  CLEMENT pour déterminer, avec les membres de la  Commission de 
Contrôle et d'Examen des travaux et  marchés et  en accord avec l 'Adm inis
t ra t io n ,  les  cond itions  exactes de p a r t ic ip a t io n  du département au 
financement des locaux techniques et  pour mettre au point une convention 
permettant au département de récupérer, après amortissement des emprunts, 
les sommes avancées. Délégation est  donnée à la  Commission Départemen
ta le  pour approuver ce t te  convention.

-  N° 119 - Demande_présentée_par le  D is t r i c t  de la  Nièvre de F ootba ll  -G a r a n t ie  
du département pour le  remboursement d'un emprunt de 262.ÔÔÔ F.

La garantie du département pour le  remboursement d'un emprunt de 
262.000 F. e s t  accordée. Une convention sera conclue entre le  dépar
tement et le  D is t r i c t  de la  Nièvre de F ootba ll .


